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CERTIFICATS DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE * 

Article 1er – Public éligible  

Le dispositif des CQP visé à l’article 1-22 d) de la Convention collective s’adresse aux personnes suivantes : 
- jeunes de 16 à 25 ans ainsi qu’adultes éligibles à un dispositif de formation en alternance de durée suffisante ; 
- salariés de la branche, dans le cadre d'actions de formation à l'initiative de l'employeur ou à l'initiative du salarié, 

notamment celles visées à l'article 1-22 f) et g), ou dans le cadre de l'engagement de l'employeur visé aux articles 3-02 
c) et 3B-02 c) ; 

- salariés de la branche, dans le cadre d’actions de formation professionnelle continue à l’initiative de l’entreprise ou à 
l’initiative individuelle du salarié, autres que celles visées au tiret précédent ; 

- personnes issues de la profession, en recherche d’emploi, et souhaitant acquérir une qualification propre et faciliter leur 
réinsertion ; 

- salariés ou demandeurs d’emploi, relevant d’un autre secteur d’activité, et souhaitant une reconversion professionnelle 
dans la branche des services de l’automobile, et notamment publics visés au 3° de l’article L. 6325-1 du code du travail. 

Article 2 – Conditions d’obtention d’un CQP  

Tout CQP est délivré par un jury paritaire, dans les conditions suivantes : 
- un CQP s’obtient par l’addition de l’ensemble des attestations de réussite prévues par le référentiel. 
- en cas de réussite partielle, les attestations ont une validité de 5 ans. 

 

Seuls les postulants satisfaisant aux exigences définies par les règles générales de certification et par le référentiel du CQP 
concerné sont admis à se présenter devant ce jury. 
 

Les attestations de réussite aux modules sont obtenues soit à l’issue d’une validation des acquis de l’expérience, soit à l’issue 
de l’évaluation d’une période de formation, soit à l'issue d 'une évaluation certificative en amont.  
 

En cas de réussite partielle, les candidats peuvent bénéficier à leur demande d’une nouvelle évaluation ; ils gardent le bénéfice 
des attestations de réussite aux modules du CQP visé. 

Article 3 – Référentiels des CQP  

Chaque référentiel de certificat de qualification professionnelle comporte : 
- un référentiel d’activités et de compétences professionnelles qui s’appuie sur les activités mentionnées sur la fiche de 

qualification visée /concernée et qui décline les compétences mobilisées lors de la réalisation des activités. Ces 
compétences sont structurées en unités de compétences regroupées en blocs de compétences ;  

- un référentiel de certification qui détermine les conditions spécifiques de délivrance du CQP et en annexe les 

« règles générales de certification » qui s’appliquent à l'ensemble des CQP ;  

- pour les seules formations qui se déroulent dans le cadre du contrat de professionnalisation, s'ajoute un 
référentiel définissant notamment les pré-requis conseillés et la durée de formation qui doit être inscrite au contrat.  

 

Le référentiel de certification prévoit des modalités adaptées en fonction des parcours de formation ou de validation : personnes 
en formation en alternance, salariés ou demandeurs d’emploi en formation continue et /ou valorisant les acquis de l’expérience 
(VAE). 
 

Pour les seules formations qui se déroulent dans le cadre du contrat de professionnalisation, s’ajoute un référentiel décrivant 
les contenus formatifs du CQP qui comporte :  

- la description des modules, 
- les publics visés, 
- le volume horaire global, 
- les conditions de mise en œuvre par les organismes de formation ou les entreprises. 

Article 4 – Modification du référentiel d’un CQP  

Le référentiel d’un CQP peut être modifié par l’ANFA, par décision et selon les modalités précisées par une délibération de la 
commission paritaire nationale, soit pour adapter les formations à de nouveaux produits, méthodes ou techniques, soit pour 
adapter celui-ci à une modification de la fiche de qualification qui mentionne ce CQP. 
 
Chaque fois que le contenu d’un CQP est ainsi modifié, un référentiel est édité et mis à jour portant en couverture la mention 
« nième édition, (mois) (année) ». 
 

 
 
 __________  
* Avenant n° 71 du 3 juillet 2014, modifié par avenant n° 81 du 19 octobre 2016, étendu par arrêté du 21 mars 2017 (J.O. du 1er 
avril). 
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Article 5 – Suppression d’un CQP  

Si une délibération paritaire supprime une qualification figurant au RNQSA, le CQP correspondant est automatiquement 
supprimé. Une délibération paritaire peut également supprimer seulement la mention d’un CQP déterminé à la rubrique « mode 
d’accès » d’une fiche de qualification du RNQSA, dans les cas de reconnaissance par un diplôme d’Etat ou dans les cas 
d’exception visés à l’article 1-22 d) de la CCNSA. 
Dans ces cas, le CQP continue de figurer dans la série « certifications supprimées » du RNCSA, pour la durée et dans les 
conditions fixées par la délibération paritaire, qui détermine en particulier la situation des salariés à l’issue de leur formation, 
lorsque celle-ci n’est pas terminée au moment de la suppression du CQP. 

Article 6 – Signalement des CQP existants 

Chaque CQP existant est mentionné sur toute fiche du RNQSA relative à une qualification à laquelle ce CQP permet d’accéder, 
conformément à l’article 1-22 d) de la CCNSA. 
Le RNQSA annexé à la CCNSA fait l’objet d’une édition mise à jour au début de chaque année, qui permet d’identifier les CQP 
nouvellement créés, maintenus ou supprimés. 

Article 7 – Habilitation des organismes de formation par l’ANFA  

Tout organisme de formation souhaitant mettre en œuvre des actions de formation visant à l’obtention d’un CQP, doit en faire la 
demande préalable à l’ANFA et faire l’objet d’une habilitation par celle-ci selon les modalités visées par le référentiel et  le 
cahier des charges d’habilitation adapté aux publics visés. 
 
L’ANFA s’assure : 

- de l’opportunité et de la justification de la demande par rapport aux besoins des professionnels, 
- de la présence des garanties nécessaires pour le bon déroulement et la qualité des formations, 

- du respect des prescriptions du référentiel concerné; 

- du respect  des dispositions législatives, réglementaires en vigueur garantissant notamment la qualité des actions de  

formation. 
 
A l’issue de l’examen du dossier de demande d’habilitation, l’ANFA accepte, refuse ou diffère la demande de l’organisme de 
formation.  
 
L’habilitation est accordée pour une durée déterminée renouvelable. Elle peut être retirée en cas de non respect des conditions 
préalablement constatées, par lettre recommandée de l’ANFA exposant les motifs du retrait. 

Article 8 – Inscription aux actions de formation  

Toute personne souhaitant préparer l’obtention d’un CQP saisit l’organisme de formation habilité par l’ANFA qui peut décider 
d’accepter la demande, de la différer, ou de la refuser ; dans ce dernier cas l’organisme justifie sa décision. 
L’admission aux actions de formation prévues, en vue de l’obtention d’un CQP, est matérialisée par une inscription auprès de 
l’organisme habilité, selon les modalités propres à la situation juridique personnelle du candidat visée à l’article 1er. 

Article 9 – Dispenses et évaluation certificative en amont 

a) Dispense de formation 

Au regard de l’expérience professionnelle et / ou de la formation initiale ou continue du candidat, une dispense de formation 
peut être accordée après une évaluation de positionnement effectuée par l'organisme de formation. Le candidat est alors 
dispensé de formation pour tout ou partie des unités ou des blocs de compétences constitutifs du CQP. 
 
Sur la base des résultats aux évaluations, l’organisme de formation détermine un parcours de formation adapté à ses acquis 
selon le référentiel du CQP visé. 
 
b) Évaluation certificative en amont 
 
En amont d'un parcours de formation, l'évaluation peut avoir une valeur certifiante. Cette évaluation certificative en amont doit 
permettre  d'établir: 
 - les unités de compétences (UC) non maîtrisées qui correspondent à des besoins en formation ;  
 - les unités de compétences (UC) maîtrisées avec valeur certificative de cette évaluation. 
 
c) Dispense d’évaluation 

Une dispense d’évaluation d’un ou plusieurs blocs ou unités de compétences peut être accordée par l’ANFA en fonction des 
diplômes ou des titres obtenus, ou des attestations de réussites aux blocs et unités de compétences CQP, en cours de validité, 
détenus pas le candidat. Les dispenses sont accordées par l’ANFA conformément aux modalités d’accès au CQP prévues par 
le référentiel et aux règles générales de certification. Elles sont notifiées par écrit au candidat. 
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Article 10 – Organisation des évaluations  

Chaque candidat bénéficie de plusieurs évaluations, dont une évaluation finale en présence du jury paritaire. 
 
Les évaluations sont organisées conformément aux modalités indiquées dans le référentiel de certification de chaque CQP et 
dans le document "Règles générales de certification ". 

Dans le cadre de la formation continue des salariés, ou de formations spécifiques dont notamment celles des demandeurs 
d’emploi, un organisme évaluateur des candidats est mandaté par l’ANFA, après avoir répondu à un appel d’offres de celle-ci.  
 
Cet organisme met en œuvre les critères et modalités d’évaluation définis dans les référentiels et utilise les outils d’évaluation 
de Branche, notamment le dispositif « E-profil ». 

Article 11 – Jury  

Le jury se compose : 
- d’un représentant d’entreprise désigné par une organisation professionnelle d’employeurs, 
- d’un salarié désigné par une organisation syndicale de salariés, copie de la convocation au jury étant adressée par 

l’ANFA à l’employeur du salarié désigné ; 
- d’un formateur désigné par l’ANFA ; celui-ci doit exercer au sein d’un organisme de formation habilité par l’ANFA tel que 

visé à l’article 7 du présent accord et ne doit pas avoir collaboré à la formation du candidat. 

 

Aucun membre du jury ne doit appartenir à l'entreprise d’origine du candidat. Dans le cas d'une entreprise à 
établissements multiples, cette incompatibilité ne s'applique qu'au niveau de chaque site et aucun lien hiérarchique ou 

fonctionnel ne doit exister entre le candidat et le membre du  jury. Les membres du jury doivent exercer ou avoir exercé dans 

les cinq dernières années une activité en rapport avec le domaine du CQP visé, dans une entreprise relevant du champ 

d’application de la CCNSA.  

Article 12 – Missions de l’ANFA  

Au titre des missions qui lui sont confiées par l’article 1-21 b) 2 de la Convention collective, l’ANFA gère le dispositif des 
certificats de qualification professionnelle visé à l’article 1er, ce qui implique les responsabilités suivantes : 

- conception et élaboration des référentiels de CQP, dont l’ANFA a la propriété intellectuelle ; 
- prise de toutes les dispositions nécessaires pour que les référentiels des CQP, dans leur version initiale ainsi que dans 

toute réédition rendue nécessaire par des modifications ultérieures, soient portés à la connaissance des entreprises et 
des organismes de formation ; 

- mise en place des dispositions nécessaires à l’organisation des formations et mobilisation de tout moyen requis pour en 
assurer la qualité (habilitation, retrait d’habilitation et accompagnement des organismes de formation, habilitation et 
retrait d’habilitation des organismes chargés de l’évaluation) ; 

- organisation et contrôle de l’accès à la formation et à l’évaluation ; 
- organisation et contrôle du déroulement des évaluations ; 
- organisation des jurys d’examen et de validation. 

 
L’ANFA a une mission d’information auprès des salariés, des entreprises et des jeunes et de façon générale auprès des publics 
visés par l’article L. 6325-1 du code du travail.  
 
L’ANFA diligente la procédure d’inscription des CQP au répertoire national des certifications professionnelles visé à l’article L. 
335-6 du code de l’éducation. 
 
L’ANFA participe à tous travaux européens en relation avec le dispositif des CQP. 
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